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Question écrite n° 118450

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur un projet de modification des décrets statutaires de 1950. Ce projet ouvrirait
largement la possibilité pour les enseignants d'EPS d'être affecté sur deux voire trois établissements, tout en
limitant les conditions ouvrant droit à des allégements de service. De telles mesures suscitent les inquiétudes
des enseignants. Aussi, il souhaiterait avoir des précisions en la matière.
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